
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG34

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Isolement social des personnes vulnérables
Question au Gouvernement n° 34

Texte de la question

ISOLEMENT SOCIAL DES PERSONNES VULNÉRABLES

Mme la présidente. La parole est à M. Jérôme Guedj.

M. Jérôme Guedj. Ma question s'adresse à Mme la Première ministre. Le réchauffement climatique frappe
d'abord les plus fragiles. La canicule de 2003 et ses 19 000 morts, essentiellement des personnes âgées très
souvent isolées, le rappelle cruellement. Transition démographique et transition écologique sont des combats
convergents. Malheureusement, il y a des trous dans le système de politiques publiques. Depuis 2004, les
communes doivent tenir un registre des personnes vulnérables pour aller à leur contact en période
exceptionnelle. Problème : trop peu de personnes âgées font la démarche volontaire de s'inscrire sur ces
registres. La solution existe, elle est connue et a été proposée en 2020 : permettre le partage des informations
entre les conseils départementaux, les caisses de retraite et les centres communaux d'action sociale (CCAS),
notamment pour connaître les bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) et de la prestation
de compensation du handicap (PCH) sur le territoire communal.

Le Gouvernement avait donné son accord. Mais faute de loi grand âge et autonomie, cette proposition n'a pas
pu être mise en œuvre. Ma première question est simple : souhaitez-vous l'appliquer de façon à muscler les
registres communaux d'alerte et de protection des populations en cas de crise exceptionnelle, dits registres
canicule, dans les villes ? (Applaudissements sur quelques bancs du groupe SOC.)

Au-delà de cette question, ce ne sont pas les chaleurs extrêmes qui tuent mais bien souvent l'isolement. Il faut
donc construire une politique pérenne de lutte contre ce fléau social en mobilisant les conseils départementaux,
les CCAS, les associations comme les Petits Frères des pauvres ou la Croix-Rouge, les bailleurs sociaux, La
Poste, les services d'aide à domicile et les professionnels de santé, pour repérer les fragilités et pour aller au-
devant de ces populations invisibles et oubliées. Tout cela doit s'inscrire dans une politique interministérielle du
vieillissement.

Au cours du précédent quinquennat, beaucoup d'excellents rapports ont été publiés, de nombreux travaux et
missions parlementaires de grande qualité ont été conduits mais, au bout du compte, aucune loi n'a été
adoptée.

J'en viens à ma seconde question. Sur presque tous les bancs de cette assemblée, il y a beaucoup de
parlementaires motivés pour construire non pas uniquement une loi grand âge et autonomie, mais une loi
panoramique sur la longévité, qui nous permettra d'aborder cette révolution anthropologique essentielle pour
notre société. Êtes-vous prêts à laisser les parlementaires construire cette loi d'orientation de la longévité ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.)
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Mme la présidente. La parole est à M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes
handicapées.

M. Jean-Christophe Combe, ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées. Merci
pour cette première question. Je suis persuadé que, comme moi, vous avez acquis la conviction profonde que
l'isolement social tue dans notre société, en particulier les personnes les plus fragiles. C'est en tout cas ce que
vous avez démontré dans le rapport que vous avez remis au début de l’année 2020 à Olivier Véran.

M. Aurélien Pradié. Qui ça ? Olivier quoi ?

M. Jean-Christophe Combe, ministre. On ne peut pas construire une société résiliente sans renforcer le lien
social.

Ces derniers jours, je me suis beaucoup déplacé et j'ai constaté, sur le terrain, la mobilisation exceptionnelle de
l'ensemble des acteurs du grand âge dans les établissements, à domicile, dans les CCAS. Pas plus tard que ce
midi, j'étais au CCAS de Meudon, où j'ai participé à une séance d'appels de personnes isolées à domicile. Il faut
effectivement développer l'utilisation des registres communaux rendus obligatoires par la loi du 30 juin 2004.

Votre proposition, qui consiste à intégrer les bénéficiaires de l'APA et de la PCH dans ce registre et qui figure
dans ce rapport, mérite encore un examen approfondi. Vous l'avez dit, une modification législative est
nécessaire pour pouvoir y répondre. Nous devons continuer à examiner la faisabilité de ces dispositifs,
notamment au regard de la question sensible de la protection des données personnelles. Nous continuerons
donc à y travailler.

Je vous propose qu'on lance éventuellement des expérimentations sur les territoires, dans les départements et
les communes qui seraient d'accord. Ces mesures s'intégreront dans une vision plus large de la société du bien
vieillir. C'est la feuille de route que le Président de la République et la Première ministre m'ont confiée et nous
aurons à cœur de construire avec vous ce cadre pour les personnes âgées. (Applaudissements sur quelques
bancs du groupe RE.)

Mme la présidente. Je vous demanderai s'il vous plaît d'être un petit peu plus silencieux. Un brouhaha continu
perturbe les questions et les réponses.

M. Jean-Philippe Tanguy. Vu la qualité des réponses !
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